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INTRODUCTION
NOTION DE REGLEMENT DES DIFFERENDS
• Dé ni on: le règlement des di érends désigne un ensemble d’ac ns 

menées en vue de résoudre une a aire ou d’apporter une solu n à un 
problème, à un li ge. Il s’agit de la procédure et de la décision consécu ve 
perme ant de résoudre un di érend qui oppose des par es. 

• Intérêt: dans le milieu des a aires, l’intérêt du choix par les  d’un 
mode de règlement des li ges est de rétablir l’équilibre des a aires en vue 
de leur poursuite sereine. En e et, la préserva on de la rela on d’a aire 
doit être au cœur de la résolu n du di érend.   

• Intervenants: les intervenants dans le règlement des di érends sont les 
par es au di érend et le(s) rs qui aide(nt) au règlement du di érend.



LES DIFFERENTS MODES DE REGLEMENT DES DIFFERENDS EN 
AFRIQUE

Le mode de résolu d’un di érend dépend principalement du type
de di érend qui oppose les par es. Ainsi, selon qu’il s’agisse d’un li ge
avec les autorités ou d’un li ge commercial, le mode de règlement sera
di érent. En e et, dans le premier cas, les li ges sont réglés devant les
tribunaux judiciaires ou devant les organes ins és pour le règlement
de tels li ges (modes tr onnels). Pour le second cas, les par es
peuvent choisir le(s) mode(s) de résolu de leurs di érends.

Les modes tr : les procédures judiciaires et juridi elles
• Ils ne nécessitent pas un choix de la part des s modes sont de droit commun.
• Les es font recours aux modes tradi onnels en l’absence de conven valable pour 

un mode alterna f.

Les modes alterna fs : Alt a ve Dispute Res lu (ADR)
• L’arbitrage
L'arbitrage est dé  comme étant une procédure de règlement ges par 
recours à une ou plusieurs personnes privées appelées « arbitres ». 
FADY NAMMOUR, Droit et pra ue d'arbitrage interne et interna , Beyrouth, 3eéd. Delta, 2009, p. 9.

eux-ci sont des véritables juges dont la décision s'impose aux plaideurs ; ils sont 
des personnes privées chargées d'instruire et de jug ge à la place d'un juge 
public, en applica  d'une conven  d'arbitrage ou clause compromissoire.

• La média
La média  est généralement perçue comme un mode en dehors des in
juridiques, morales et culturelles qui a pour objec f de perme re  trouver la 
so s sa sfaisante pour elles, avec l'aide du médiateur
J.L. LASCOUX, Pra ue de a Média on, un mode a terna  à a réso u on des con its, 4eéd. 2007, p. 52.

la procédure de média se déroule selon des principes directeurs : respect de la volonté 
des ntégrité morale, indépendance et té du médiateur, con n té et 
e cacité du processus. 
Il importe de la dis  de la concilia  ceci que le conciliateur propose une 
so ux par or le médiateur ré t ensemble avec les par confrontant 
leurs points de  de les conduire vers une so animement acceptée.
• Le règlement amiable 
Le règlement amiable consiste dans la recherche d'un accord entre les e e 
recherche d'accord implique la confronta  d'intérêts incompa  sur divers points que 

va tenter de rendre compa  par un jeu de concessions mutuelles. 
« Procès é itab e et modes a terna  de règ ement des con its », in M. De -Marty, H. Muir-Wa  et H. Ruiz-Fabri (sous a dire on de), Varia ons 
autour d'un droit commun – Premières rencontres de MR de droit comparé de Paris, Paris, Société de ég a on comparée, 2002



QUELQUES REFERENCES NORMATIVES

- P  les m es tradi els
La jus  éta  est organisée au roun par la loi n°2006/015 portant organisa on judiciaire modi  et 
complétée par la loi n° 2011/027 du 14 décembre2011. A celle-ci s’ajoutent les textes encadrant les organes 
juridic onnels parmi lesquels :
• La loi rela ve à la concurrence avec mission Na onale de la concurrence,
• La loi régissant la communica on électronique, avec l’ART
• La loi régissant le secteur de l’électricité, avec l’ARSEL
• La loi rela ve à la liberté de communica on sociale, avec le 
Ici, les procédures sont en rement organisées par des textes  spéci ues. Ainsi, les procédures de règlement des 
di érends à travers ces modes doivent être strictement conformes au cadre légal prévu. 

- P les m es alte a fs
Ils sont organisés par :
• L’Acte Uniforme OHADA rela  Droit de l’Arbitrage 
• L’Acte Uniforme OHADA rela  Média on 
Il importe de souligner que le cadre légal laisse une grande marge de liberté aux s xer les modalités de 
règlement de leur di érend.  En e et, ces dernières nt à la xa on du cadre des procédures de règlement de leur 
di érend. 

ENJEUX DU CHOIX DU MODE DE REGLEMENT DES LITIGES

Les modes alterna fs sont en train de gagner du terrain pour la 
résolu n des di érends dans le cadre de la rela n d’a aires. 
Les enjeux du choix  d’un mode de règlement des di érends nnent 
essen ellement à la célérité, la c lité, l’e té dans la 
per ve de l’équilibre, et de  la préserva n de la rela n d’a aires, 
ainsi qu’à la ques n du c ût de la procédure. 

Le choix du mode de résolu on des li ges résulte du rapport 
forces/faiblesses de chacun d’entre eux. En e et, il s’agit de porter le 
choix vers le mode qui se trouve en adéqua n maximale avec les 
enjeux présentés ci-dessus. 

Quelques ava tages et 
c v e ts des 

tradi els et alt a fs de 
r l  des li ges 
• Avantages et inconvénients des 

modes tradi onnels de 
résolu n des di érends

• Avantages et inconvénients des 
Alterna ve Dispute Resolu

Réalités chez été Gé érale 
Camer
• Les catégories de li ges 

enregistrées par la banque 
• Le processus de prise en charge 

du règlement des li ges



I. QUELQUES AVANTAGES ET INCONVENIENTS DES MODES TRADITIONNELS ET 
ALTERNATIFS DE RESOLUTION DES DIFFERENDS
A. AVANTAGES ET INCONVENIENTS DES MODES TRADITIONNELS DE RESOLUTION DES DIFFERENDS 

AVANTAGES IN ONVENIENTS 
- La plé itude de c pét ces  des juges : ils 

peuvent par exemple instruire des mesures 

conservatoires, provisoires 

- L’impérium des décisi s r dues : pas besoin 

de procédure spéci que pour donner la force 

exécutoire à la décision

- Le c t de la pr dure: le coût direct 

engendré par la procédure est assez raisonnable 

(rapport intérêt du li ge / coût de la procédure)

- La dét ra quasi irréversible de la rela

d’a aires

- L’abse ce de visibilité sur les c ts directs (en 

fonc  de la durée)

- Le v me des a aires

- La le teur des pr dures : elle se matérialise par 

le manque de visibilité sur le terme de la procédure

-  défaut de c alité

-  défaut de spécialisa  des magistrats 

B. AVANTAGES ET INCONVENIENTS DES ALTERNATIVE DISPUTE RESOLUTION

FORCES FAIBLESSES

ARBITRAGE

- L'abstr  des  des États : suivant la volonté des par es, 

les arbitres ne sont pas ténus de trancher selon le droit, ils 

peuvent trancher le li ge selon l'équité, si les par es le 

perme ent 

- La c de alité : puisque la procédure d'arbitrage n'est pas 

publique, ce qui est un atout dans un certain nombre de 

domaines, en par ulier dans le domaine des a aires 

- La célérité : la durée de l'arbitrage es xée par les par es.

- La maîtrise des c ûts de la pr cédure : le coût de la procédure 

(honoraires et frais) es xé d’avance en fonc on de l’intérêt du 

li ge

- La spécialisa  des arbitres 

- La limite du champ d’arbitrage: tous les 

di érends ne sont pas arbitrables; c’est le 

cas de ceux relevant de l’ordre public

- Le défaut d’impérium : absence de force 

exécutoire 

- L’imp ssibilité de s lliciter des mesures 

c servat ires 

- Le c ût de la pr cédure: il est 

rela ement élevé

MEDIATION
- L’abs lue liberté des p : Les par es sont libres 

d’avoir recours à la média on mais aussi libres d’y me re 

 quand bon leur semble, même sans être parvenues à 

s’entendre

- La c de alité de la média : Qu’il s’agisse des 

consta ons du médiateur, des propos recueillis durant la 

procédure ou de toute autre informa on en lien avec la 

média on, ils ne peuvent être divulgués à des ers ou 

aux autorités judiciaires

- L’imp té du médiateur: il doit être impar al et 

indépendant. Aucune des par es ne doit être privilégiée 

au détriment de l’autre, et le médiateur doit s’abstenir de 

fournir une quelconque aide à l’une d’entre elles.

- Abse ce d’  p uv ir de décisi  c féré au médiateur

- L’imp ilité de citer des mesures c servat ires 



REGLEMENT AMIABLE
- les r  f rce : Il s'agit de faire passer 

habilement ses idées en fondant l'intérêt de l'autre 

sur l'ambi on ou l'espoir

- g a rais ée : elle promeut la 

transparence de sa méthode et elle vise à 

respecter la dignité des personnes et à trouver un 

accord équilibré qui perme e aux partenaires de 

poursuivre durablement leurs rela

- g a  c ve : en appelle à la 

conscience de la rela  durable et qualita ve

- La  de la pr dure s  règleme t du c : 

la procédure de règlement amiable peut arriver à 

terme sans qu’une sol  ne soit trouvée ou 

acceptée par les s. 

II. REALITES CHEZ SOCIETE GENERALE CAMEROUN

Elles se dégagent des catégories de li ges que la banque enregistre, 
ainsi que du processus de leur prise en charge par les juristes.

A. LES DIFFERENTES CATEGORIES DE LITIGES ENREGISTRES PAR LA BANQUE

LITIGES OMMER IAUX LITIGES AVE  LES AUTORITES 
Défaillance dans la ges on des réclama ons de 
clients

Non-respect des lois bancaires et nancières 

Li ges avec un client sur les ac vités de conseil Non-respect des lois sociales et environnementales, et des 
engagements en ma ère de RSE

Li ges avec un client pour pra ques commerciales 
inappropriées

Non-respect de la réglementa on du travail

Li ges avec un client pour inadéqua on des produits 
et services proposés

Non-respect des normes de sécurité et de santé des personnes

Li ges avec un client pour insu nce du service Non-respect des règles de fonc onnement des marchés  

Li ges avec un ers hors client incluant les di érends 
rela fs à des clauses contractuelles

Abus de marché

Li ges avec un client pour contrat ou clauses 
contractuelles inapplicables

Non-respect des règlementa ons sur les indices et benchmarks

Non-respect d’autres lois
Non-respect des embargos et des sanc ons



Non-respect des exigences de repor ng réglementaire, comptable 
et de communica on ière

Non-respect de la législa on cale

Blanchiment d’argent et ent du terrorisme

Non-respect des lois sur la protec on des données des clients et des 
employés

n it d'intérêt de la banque et/ou de ses employés avec un ou 
plusieurs ers

Non-respect des exigences réglementaires rela es aux liens établis 
par la banque avec des ers

B. PROCESSUS DE PRISE EN CHARGE DU REGLEMENT DES LITIGES
• Le m me t du 

- Le : l’a a sur le di ér : Il est judicieux que le choix du mode de résolu on des
di érends entre les partenaires soit an et introduit dans le contrat à la naissance de la rela
d’a aires. ’est pour cela qu’il est fréquent de retrouver dans les contrats que la banque signe une
clause rela ve au règlement des li ges qui xe le droit applicable et la juridi compétente.

Généralement, le cadre des c ve avec les culiers, la ue pte u règleme t
des ges deva t les u judiciaires : « e droit posi camerounais sera app ica au contrat. Les
Tribunaux compétents de Doua a seront compétents pour tout i ge en re avec son interpréta n,
son exé ou sa rési ia on».

Da s le cadre de la rela d’a aire avec les pers es m rales, les m es alte a fs de ré u
des di ére ds t privilégiés, tamme l’arbitrage: « a présente conven est régie pour son
interpréta on et son exécu par es en vigueur en Répub i ue du Cameroun. Pour tout i ge ou
di érend portant sur son interpréta son exé on ou se rapportant à sa va té, a Ban ue et e
C ient conviennent de recourir à ’arbitrage du centre d’arbitrage du GICAM ue es par es ont
a bu exc usive de compétence et dont e s’engagent à respecter e rè ement. (…) La présente

use ex toute compétence des juridi éta es. »

� L’environnement 

- Un encadrement réglementaire en pleine évolution: il est important de souligner que les structures de règlement alternatif des différends 

sont en émergence. En effet, il n’a pas été aisé de recourir par exemple à la médiation pour la résolution des litiges avec les clients particuliers à 

cause de l’absence d’un cadre juridique propre à ce mode alternatif de résolution des litiges. Dans un pareil environnement, le mode propice de 

règlement des litiges se révèle de toute évidence être le mode traditionnel qu’est la justice étatique. 

- Des appréhensions d’origine culturelle: notre culture laisse transparaître un problème de confiance et de conscience quant au recours aux 

modes alternatifs de résolution des différends. Toutefois, il est de mise d’impulser une prise de conscience quant à l’inadaptation des modes 

traditionnels de règlement des différends au monde des affaires. D’où la nécessité de développer une certaine confiance aux modes alternatifs. 

� Des spécificités 
- La Société Générale Cameroun est une banque universelle : de ce fait, une partie de notre clientèle est constituée de particuliers à 

revenus plus ou moins modestes et qui appréhendent les modes alternatifs de résolution des différends. De ce fait, le recours aux modes 

alternatifs de résolution des différends avec des coûts de procédure relativement importants n’est pas l’option prépondérante.

- La qualité des actes juridiques: dans le cadre de notre activité, plusieurs actes peuvent encadrer relations d’affaires. Il s’avère parfois 

que ces actes aient des clauses de résolution des différends qui soient contradictoires. De plus, la clause de règlement des litiges par un 

mode alternatif peut s’avérer pathologique et donc inopérante.  



Le rôle du juriste i t   la r l  des di ér ds
En cas de litige entre la Banque et une contrepartie, la prise en charge du dossier en interne se fait par un juriste du pôle 

contentieux. Ce dernier a un rôle central dans le processus de résolutions des différends de la banque. Il est notamment en charge 

de :

- Faire le point des faits en rapport avec l’entité concernée par l’affaire

- Faire une première analyse juridique desdits faits assortie de son avis

- Désigner un avocat sur la liste des avocats agréés

- Analyser, de concert avec l’avocat, le risque de condamnation encouru au regard des faits, des prétentions de l’adversaire et du 

droit applicable

- Arrêter l’orientation à donner au règlement du litige: si une clause de résolution des différends a été prévue par l’(les) acte(s) 

qui encadre(nt) la relation d’affaire, celle-ci est appliquée. 

La Désignation d’un avocat dans le panel des avocats agréés

Le juriste interne est donc celui-là qui par cipe à la sélec on du binet d’Avocats avec lesquels la banque signe une 

conven on de collabora on.  Le rôle de l’Avocat est d’assister la banque, la représenter et/ou la défendre, à sa demande, 

dans le cadre des di érends auxquels elle et/ou ses représentants et mandataires quali  sont impliqués. Sa désigna on, 

qui se fait de gré à gré s’e ectue au sein du panel d’avocats généralistes de la banque, en cas d’absence d’avocats 

spécialistes. Les critères minimums de sélec on des avocats ennent notamment :

• L’avocat ou le cabinet doit être inscrit au Grand tableau de l’Ordre des Avocats 

• Il doit avoir une installa on de confort raisonnable

• Il doit avoir au moins un collaborateur inscrit également au tableau de l’Ordre des Avocats, un Juriste collaborateur et 

un secrétaire

• L’Avocat doit jouir d’une réputa on d’intégrité et de probité

• Il doit fournir un dossier précisant notamment sa forma on académique, son expérience professionnelle, ses clients 

habituels, ses pièces administra es, cales et toute informa on de notoriété u e à une bonne apprécia on 

objec e de la proposi on de collabora on. 

Merci pour votre aimable a en .
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  1 . Avocat, arbitre, médiateur, Présidente du Comité Permanent du CMAG, Centre de Médiation et d’Arbitrage du GICAM (CMAG)

Propos introductif par Me Marie-Andrée Ngwe 

 
 

 

 

 

de 
 

grand intérêt.
bitrage, 

L’administration
 

 



 

arbitragiste africaine.

 



Par Mafall FALL

PROPOS LIMINAIRE : 

 

normes de la modernité.

          

 

A-Les sources et natures des contentieux entre l’Etat et les investisseurs : 
Les sources externes : 



1 . CADRE DE POLITIQUE DE REINSTALLATION PROJET AUTOROUTE A PEAGE DAKAR – DIAMNIADIO FERMETURE DE LA DECHARGE 
DE MBEUBEUSS (RAPPORT FINAL) DAKAR SEPTEMBRE  http://documents.worldbank.org/curate-
d/en/195601468305070728/pdf/RP3820v100P0873040Box334098B01PUBLIC1.pdf

Les 
culturel,

l’investisseur.

Les sources internes :

 
de leur attribution régalienne.  

 

 

 
législation 

 

d’une obligation contractuelle.

l'administration

l’ancien régime et tente d’y revenir. 



La préparation du dossier et de la procédure.

 

 

. 



  
Les contraintes budgétaires :

budgétaire.  
    

 

 



2 . L’article 3 de l’Acte Uniforme relatif au droit d’arbitrage   dispose : « L'arbitrage peut être fondé sur une convention 
d'arbitrage ou sur un instrument relatif aux  investissements, notamment un code des investissements ou un traité 
bilatéral ou multilatéral relatif aux investissements » 
3 . L'arbitrage ohada à l'épreuve de l'arbitrage investisseur-etat par Cassius Jean SOSSOU, Université de Genève Faculté de 
Droit et Hautes Etudes Internationales et du Développement - Master of Advanced Studies in International  DisputeSettlement 
(MIDS) 2008.

La réparation :

L’exécution de la sentence 

du montant. 
 
 

 Les perspectives :



ou convention de financement.

 

Mafall FALL
Magistrat, Agence judiciaire de l’Etat
Ministère des Finances et du Budget,
SENEGAL
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 Synopsis

By Eunice Shang-Simpson, Moderator

    b.  Language of Arbitration 
    c.  



Par David NYAMSI
Secrétaire général du Centre de Médiation et d’Arbitrage du GICAM

 
de 

      
 des 

litiges.

. 

. 
l’incertitude du fait 

 

 

          
 commun  

 
           
             

,
          
           



       

  
       
  

des effets.

 

     a.  Composition du Tribunal arbitral :

     b.  Fond du litige :

     c.  Convention d’arbitrage  



    d.  Langue de l’arbitrage :
 
    e.  Siège de l’arbitrage :

    f.  Lieu de l’arbitrage :  
            
         

   g.  Amiable composition :

 Exécution volontaire :  
         sentence arbitrale.

desdites clauses afin d’éviter  toute difficulté.

 



abordent entres autres, la rédaction correcte d’une convention d’arbitrage, car ce sont 

contrats. 



Panel 3  discussion – 6th SOAS in Africa conference series  

Example Pathological Clauses - ICC

 

en relation avec le contrat,

Example Pathological Clauses – Nairobi Centre for International Arbitration, Kenya

Example Pathological Clauses – Centre de Mediation et d’Arbitrage du GICAM

  



Panel 3  discussion – 6th SOAS in Africa conference series  

Example Pathological Clauses - ICC

 

en relation avec le contrat,

Example Pathological Clauses – Nairobi Centre for International Arbitration, Kenya

Example Pathological Clauses – Centre de Mediation et d’Arbitrage du GICAM
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A-Les sources et natures des contentieux entre l’Etat et les investisseurs : 
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Dr. Martial Akakpo

Pr. Hugues Kenfack
Professeur des universités  

   



SYNOPSIS 

By Funke Adekoya, Moderator
DISCUSSIONS:  INTERVIEWING ARBITRATORS IN A MULTICULTURAL CONTEXT

-

last minute substitute.

 
-
-

-



  Entre nous, A  des relations entre 

 
Par Prof. Hugues Kenfack

  
Session 4  Interview des arbitres dans un contexte multiculturel 

 

 
L’arbitre dans un contexte classique.  

 
Les exigences d’indépendance, d’impartialité et d’intégrité. -

teur

Les exigences de compétence et d’expérience.  
 

La Compétence. 

 
 L’expérience.

 



 

  
 L’exigence de disponibilité. 

  
L’exigence linguistique.

 
L’arbitre dans un contexte multiculturel.  

divers et différents

-

 
Conclusion 
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Synopsis

Panel 5 : la production de la preuve dans la procédure arbitrale
Modérateur : Olivier Cuperlier

Avec Sally El Sawah
et Marc Henry

-

-

o  Sources de coûts.



dont il est le conce eur des ogrammes. Le Professeur Modi o o ebey
dis ense les cours de droit de l’arbitrage et droit des contrats commerciau
dans le ogramme du Di m nter iversitair ist DA,
des universités Par t Par  t membre du Comité Permanent
du Centre de Médiation et  d’Arbitrage du Gicam, arbitre référencé  la CC A
et éside le gro e camerounais de l’Association nri C itant.

 



CONFERENCE SOAS - DOUALA

LA PRODUCTION DE LA PREUVE
DANS LES PROCÉDURES ARBITRALES

LES PRAGUE RULES
(A LA LUMIERE DES IBA RULES)

12 mars 2020

Marc Henry
Avocat au Barreau de Paris

Docteur en droit
Président de l’Association Française d’Arbitrage

e-mail : mhenry@ftmsavocats.com
site web : www.ftmsavocats.com



invitation.

 
 

internatio-
. 

 

non de culture civiliste.  

d’arbitrage interne ou international.
conduisent-elles 

 

 

 1 . M. Henry, « Ethique et arbitrage ou la solitude du coureur de fond », Rev. arb.2016.707.



national. 
-

-

   originalité ou non.

LE PRINCIPE DE LA PROACTIVITE DES ARBITRES EN MATIERE DE PREUVE

-

. La proactivité des arbitres en mantra

-



 

faits.

La proactivité dans l’établissement des faits 

toute 

   l’établissement des faits. 

    



 

 

 

-   

 
 

 

substituer 
 

 

des coûts de l’arbitrage.  



-

 LE PRINCIPE D’EFFICACITE DANS LES METHODES PROBATOIRES

L’efficacité dans les demandes de production de documents

-

-



   

- 

 

Efficacité dans le moment des demandes de production de documents

-

 

 



-  

 
demande ne 

 
 Efficacité dans les critères d’appréciation des demandes de production de documents

n’aura rien d’insurmontable. 

de l’allocation des frais dans la sentence. 



 

 

rares. 

2.2 L’efficacité dans le recours aux témoins et experts



 Limitations dans le recours aux témoins

 



 

  



Encadrement du recours aux experts

 

-
sant 

CONCLUSION

civiliste. 





 

 
 

I.  La tension
A.  Quelques exemples concrets 

1.  Interdiction par la loi du siège de l’arbitrage d’admettre le témoignage du PDG/représentant légal 
de la société partie à l’arbitrage 



 société de témoigner.

 

 Enregistrement audio ou vidéo obtenu par un témoin ou une partie sans la permission de la 
personne dont les propos ont été enregistrés.

-

3.  Cyber attacks- cyber security 
-

tialité d’un arbitre.

-

4.Preuve obtenue en violation d’une obligation de confidentialité par une partie ou un témoin présenté 
par l’une des parties. Quatre exemples :

l’arbitrage, en sus de son témoignage.

fonctionnaire.



 

-

arbitrale.

1.  Différents types de privileged inormation :



-

de celle-ci.

-

  

.  Un autre facteur de complication : différence majeure entre les systèmes de Common law et Civil law : 

B.Les principaux principes en tension 

  



 

II.Les moyens de conciliation

A.Quelques remarques préliminaires et la question du droit applicable au fond

-
toire.

-
sance et il est difficile de les effacer de leur mémoire.

 
-



   *

    *
leurs décisions.
    *

    *

   *  

  *
  *
  *
  *

  *
  *
  *

B.  La recevabilité des preuves et la conciliation des principes en conflit

3

4



arbitrale.

-

Exclusion des débats

-  Methanex c. USA  

tout arbitrage international.



.
-

-  Libananco c. Turquie 

future de tels documents sera refusée.
- Conoco Philips c. Venezuela 

 

  *Tribunal arbitral a refusé de réviser sa sentence antérieure. 

rectitude de la sentence.

  Admission aux débats 
- Yukos c. Russie 

- Caratube c. Kazakhstan 

 Théories et doctrines appliquées par les tribunaux arbitraux en matière des objections aux productions 
de pièces sur le fondement du secret professionnel



C.  Quelques outils pour assurer la loyauté procédurale

  *

  *

  * 



Conclusion

en conflit. 
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Synopsis

Par Dr Sylvie BEBOHI EBONGO, Modérateur

 le rôle de la langue dans la résolution des conflits intra-africains

générale.



  

 

 

 



Role of Language in Intra-African Dispute Resolution Process: 
Cost of Translation and Interpretation

By 
Mrs.  Funmi Roberts LL.M, FCIArb. On 12th march 2020

INTRODUCTION

                     *Parties
           *Arbitrators

POSSIBLE EFFECTS OF COST OF TRANSLATION AND INTERPRETATION

EFFECT:

administrative
 

translation

EFFECT:

                                *Clarity about allegations

                                *Etc



EFFECT:

 

EFFECT Contd:

                         

                               *  
                                submissions                      
                               *  
                                documents

                               * Translators  

 
-1ST Case in Point:

 CEEG (SHANGHAI) SOLAR SCIENCE & TECHNOLOGY CO. LTD  Vs LUMOS LLC
-

 



EFFECT:

2ND Case in Point: Distortion of Evidence
OCCIDENTAL PETROLEUM V. ECUADOR: (Services Contract & Participation Contract  with 
Petroecuador- Ecuador’s national oil company)

IBADAN 

LAGOS

www.funmirobertsandco.com
 



EFFECT:

2ND Case in Point: Distortion of Evidence
OCCIDENTAL PETROLEUM V. ECUADOR: (Services Contract & Participation Contract  with 
Petroecuador- Ecuador’s national oil company)

IBADAN 

LAGOS

www.funmirobertsandco.com
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L’impact des langues parlées en
Afrique sur le choix du siège de 

l’arbitrage
The impact of the languages 

spoken in Africa on the choice 
of the seat of arbitration

Paul-Jean Le Cannu
Responsable d’équipe – Conseiller juridique

Team Leader – Legal Counsel
CIRDI – ICSID
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Le Contexte – Context 

• Les langues en chiffre
• L’utilisation des langues dans 

l’arbitrage international
• Langues parlées au CIRDI

– Les langues du continent
– Langues officielles
– Liberté de choix des parties

• L’importance stratégique de 
la langue de l’arbitrage

• Languages in numbers
• The use of languages in 

international arbitration
• Languages spoken at ICSID 

– The languages of the continent
– Official languages
– The parties’ freedom of choice

• The strategic importance of 
the language of the arbitration

1
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Deux types d’arbitrage – Two types of arbitration

• Convention CIRDI
– Système autonome, sans 

intervention des tribunaux
étatiques

– Recours post-sentence tous
administrés par le CIRDI 

– Pas de “siège” de l’arbitrage

• Mécanisme supplémentaire
du CIRDI (MS)
– Convention non applicable
– Siège de l’arbitrage fixé par le 

Tribunal en consultation avec 
les parties, dans un Etat partie à 
la Convention de New York

• ICSID Convention
– Self-contained system, with no 

intervention by State courts
– Post-award remedies all 

administered by ICSID
– No “seat” of the arbitration

• ICSID Additional Facility 
(AF)
– Convention not applicable
– Seat of the arbitration 

determined by the Tribunal in 
consultation with the parties, in 
State party to the New York 
Convention 2
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Langue et siège dans l’arbitrage MS – Language and seat 
in AF Arbitration 

• Statistiques – 1972-2019
– 66 arbitrages MS au total 
– 5 arbitrages MS impliquant des 

parties africaines
• 3 impliquant un Etat africain
• 1 impliquant un investisseur

d’un Etat africain
• 1 impliquant un investisseur et 

un Etat africain
– Langues des 5 arbitrages

• 4 en anglais
• 1 en espagnol (Guinée

équatoriale)
– Siège des 5 arbitrages

• Washington; Londres; La Haye

• Statistics – 1972-2019
– 66 AF arbitrations in total
– 5 AF arbitrations involving 

African parties
• 3 involving an African State
• 1 involving an investor from 

an African State
• 1 involving an African 

investor and an African State
– Languages of the 5 arbitrations

• 4 in English
• 1 in Spanish (Equatorial 

Guinea)
– Seat of the 5 arbitrations

• Washington; London; The Hague
3



© 2020 by I ter a al Ce tre f r Se leme t f I vestme t Disputes. 
C te t may be repr duced f r educa al use with ack wledgeme t.

Exemple de décision sur le siège – Facteurs
Example of decision on the seat – Factors

• Facteurs (aide-mémoire CNUDCI)
– a) caractère approprié de la loi du lieu 

de l'arbitrage applicable à la 
procédure arbitrale; 

– b) existence ou non d'un traité 
multilatéral ou bilatéral relatif à 
l'exécution des sentences arbitrales 
entre l'Etat où l'arbitrage a lieu et 
l'Etat, ou les Etats, où la sentence 
devra sans doute être exécutée; 

– c) commodité pour les parties et les 
arbitres, compte tenu en particulier 
des distances à parcourir; 

– d) disponibilité et coût des services 
d'appui requis; 

– e) emplacement de l'objet du litige et 
proximité des éléments de preuve.

• Factors (UNCITRAL Notes)
– a) suitability of the law on arbitral 

procedure of the place of 
arbitration;

– b) whether there is a multilateral or 
bilateral treaty on enforcement of 
arbitral awards between the State 
where the arbitration takes place 
and the State or States where the 
award may have to be enforced; 

– c) convenience of the parties and 
the arbitrators, including the travel 
distances; 

– d) availability and cost of support 
services needed; and 

– e) location of the subject-matter in 
dispute and proximity of evidence.

4
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Langue et siège dans l’arbitrage Convention CIRDI –
Language and seat in ICSID Convention Arbitration 1/2 

• Statistiques – 1972-2019
– 154 Etats membres

• 45 Etats membres africains
• 49 signataires

– 677 arbitrages Convention au 
total 

– 43 arbitrages Convention 
impliquant des investisseurs
africains

– 160 arbitrages Convention 
impliquant un Etat africain

– 38 arbitrages Convention intra-
africains

• Statistics – 1972-2019
– 154 Member States

• 45 African Member States
• 49 signatories

– 677 Convention arbitrations in 
total

– 43 Convention arbitrations 
involving African investors

– 160 Convention arbitrations 
involving an African State

– 38 intra-African Convention 
arbitrations 

5



© 2020 by I ter a al Ce tre f r Se leme t f I vestme t Disputes. 
C te t may be repr duced f r educa al use with ack wledgeme t.

Langue et siège dans l’arbitrage Convention CIRDI –
Language and seat in ICSID Convention Arbitration 2/2 

• Statistiques – 2015-2019
– + 50% des affaires, accord sur 

Paris (17 affaires)
– Washington (7); Londres (4); 

Dubai (2); Libreville (1); 
Nairobi (1); et Sydney (1)

– Languesavec Paris lieu d’arbitrage
• Anglais (6 affaires)
• Français (6 affaires)
• Anglais/Français (4 affaires)
• Portugais/Anglais (1 affaire)

– Les villes africaines
• Souhait des parties
• Réseau mondial du CIRDI

• Statistics – 2015-2019
– + 50% of cases, agreement on 

Paris (17 cases)
– Washington (7); London (4); 

Dubai (2); Libreville (1); 
Nairobi (1); et Sydney (1)

– Languages with Paris as place of 
arbitration

• English (6 cases) 
• French (6 affaires)
• English/French (4 cases)
• Portuguese/English (1 case)

– African cities
• The parties’ wishes
• ICSID’s global network 6

© 2020 by I ter a al Ce tre f r Se leme t f I vestme t Disputes. 
C te t may be repr duced f r educa al use with ack wledgeme t.

Restons en contact – Stay in touch

Visitez notre site Internet:
https://icsid.worldbank.org/fr
Suivez nous sur Twitter: @ICSID
Abonnez vous pour recevoir notre lettre
d’information mensuelle

CIRDI
1818 H Street, NW
Washington, DC 20433, EUA
Tel: +1 (202) 458-1534
Fax: +1 (202) 522-2615
Email: 
icsidsecretariat@worldbank.org
www.worldbank.org/icsid

Visit our website: 
https://icsid.worldbank.org/en
Follow us on Twitter: @ICSID
Sign up to receive our monthly 
newsletter

ICSID 
1818 H Street, NW
Washington, DC 20433, USA
Tel: +1 (202) 458-1534
Fax: +1 (202) 522-2615
Email: 
icsidsecretariat@worldbank.org
www.worldbank.org/icsid
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Synopsis

By Hiro Aragaki, Moderator

Our Panel was entitled, ‘International developments in mediation and their implications for the Continent’.  

 

s 

-

-



Partner and Global Co-Chair of International Arbitration, DLA Piper. The author thanks Ophélie Divoy (Senior Associate, DLA Piper) and Valeriya 
Tsekhanska (Intern, DLA Piper) for their assistance with the preparation of this paper.

Session 7: INTERNATIONAL DEVELOPMENT IN 
MEDIATION AND THEIR IMPLICATION FOR THE CONTINENT

I. INVESTOR-STATE MEDIATION

 Outline of Presentation by Michael Ostrove

INTRODUCTION

WHAT IS INVESTOR-STATE MEDIATION?

        
      resulted in a settlement.

TYPICAL OBSTACLES TO SETTLEMENT OF INVESTOR-STATE DISPUTES

to settle.

 

 



MEDIATION: AN EFFECTIVE METHOD OF INVESTMENT DISPUTE SETTLEMENT?

.

 

  CUSTOMIZED FRAMEWORKS FOR INVESTOR-STATE MEDIATION

 tailored 

  
 

                  investors.

 

 

 



6. CONCLUSION

t 

BIBLIOGRAPHY OF ON-LINE RESOURCES

 

-investment-agreements 

-
ma

-



II. GLOBAL POUND CONFERENCE SERIES – TRENDS AND PREDICTIONS FOR THE FUTURE

Outline of Presentation by Caroline Etuk 
     
1.  Introduction and background to the Global Pound Conference Series

2.  Summary of the Global Data 
     • Efficiency 
          

    •  Education:
        
    •  Pre-dispute resolution systems:  
         

    •  Hybrid Processes:  

    •  Collaboration: 
  

  Regional Differences 

    •  

    •    
         
        
         
    •   
          
        

    •    



Trends in Africa
    •   

    •  Consistent votes   
 

 

              
              
              or time constraints.
    •  Inconsistent voting
       
          s 

  Comments
     •   

     •  

         .
     •     

     •  
          r 

     •   
           

 



III. THE RISE OF DISPUTE BOARDS, ITS PRACTICE IN PREVENTION OF DISPUTES AND ITS   
               COMPLEMENT TO ARBITRATION  

Outline of Presentation by Dr. Mohamed Hafez

1.  INTRODUCTION

2.  DISPUTE BOARDS

. DISPUTE BOARDS IN PRACTICE AS PREVENTION OF DISPUTE (IN MULTI-TIER 
    PROCEEDINGS) AND ITS COMPLEMENT TO ARBITRATION

arbitration

  

-

 CONCLUSION



Augmentation significative du nombre total d'arbitrages investisseur-État depuis 20 ans
Statistiques des arbitrages



Affaires CIRDI — Statistiques des arbitrages
Graphique 1: 

Note sur la médiation

• « Party-driven approach » au règlement des différends entre investisseurs étrangers et Etats hôtes. 

• Le rôle du médiateur est de faciliter les négociations des parties, en aidant celles-ci à :

Mieux cerner leurs intérêts,

Surmonter les obstacles au règlement de leur différend, et

Définir et évaluer les options de règlement de leur différend.

• La médiation est entièrement volontaire et fondée sur un accord de médiation.

Qu'est-ce que la médiation investisseur
Etat?

-



Différends réglés à l’amiable et conciliations CIRDI

Les États africains manifestent leur intérêt pour un 
règlement amiable des différends

conciliation 

un Etat 
africain 



• Craintes :
• Responsabilité de la décision
• Critiques publiques
• Allégations de corruption
• Création d'un précédent

Difficultés additionnelles :
• Approbation du budget
• Coordination intergouvernementale

L'État est perçu comme la partie la plus réticente à transiger

Obstacles classiques au règlement des con lits 
investisseur-État

Graphique 7: Nombre de mentions par facteur Graphique 8: La partie la plus réticente à transiger 

En Afrique 
• 42% des affaires CIRDI impliquant un Etat africain n’aboutissent pas à une sentence 

finale – environ 70 % en raison d’une transaction ? (au 31 décembre 2017)

• Politique visant à régler les différends d'investissement par une transaction, si 

possible

A l’échelle mondiale (dont l’Afrique)
• 35% des affaires CIRDI n’aboutissent pas à une sentence finale – environ 60% 

en raison d’une transaction ? (au 31 décembre 2019)

• Les parties transigent souvent après le prononcé d’une sentence finale



• Coût moyen d'arbitrage: 5-6 millions USD
Coût moyen de médiation: 280 000 USD
• E.g. Systra v. Philippines: 40 000 USD

• Durée moyenne d'arbitrage: 4 ans
• A cela il faudrait rajouter les procédures d’annulation ainsi 

que les procédures de recouvrement

Durée de médiation: moins de 2 ans
• E.g. The Vattenfal v. PSE: 175 jours

La médiation : une option ef icace de règlement des 
différends d’investissement ?

0

1

2

3

4

5

6

Coût moyen Durée moyenne

Image: Ministère des communications de la République du Ghana. Accras, Ghana

Cas pratique : Telekom Malaysia Berhad v. Ghana, Cas PCA
n° 2003-03

• Litige portant sur la gestion de Ghana Telecom par 
TMB

• Les parties ont trouvé un accord transactionnel 
avant la sentence finale

• Mais procédure longue et coûteuse
• Bifurcation entre compétence/fond et quantum
• Contentieux de récusation concernant un arbitre
• Procédure arbitrale quasiment terminée (y 

compris audience sur le quantum) 
• Transaction intervenue dans ces circonstances 

 - avant le prononcé de la sentence, mais après
 tous les coûts de l’arbitrage 



• Présentation des arguments à un tiers :  évaluation des 
positions plus fine et réaliste 

• Procédure moins contentieuse :    
Préservation des opérations commerciales pendant 
la procédure
Préservation des relations commerciales et 
diplomatiques à long terme avec l'État
Préservation de la réputation de l’Etat face aux 
futurs investisseurs

Les avantages qualitatifs

La médiation : une option ef icace de règlement des 
différends d’investissement ?

Source : World Investment Report 2019, Regional fact sheet Africa, 12 juin 2019 : 
https://unctad.org/Sections/dite_dir

• Les Règles IBA de Médiation Investisseur-État de 2012

• Le projet de Règles de Médiation Investisseur-État du CIRDI

Quelques instruments adaptés à la médiation 
investisseur-État

-
-

-



• Possibilité de nomination de deux co-médiateurs
Dialogue interculturel
Mutualisation des compétences
Continuité de la procédure 

• La procédure simplifiée de jonction des tiers
Accommodation des intérêts de multiples parties prenantes 
(structures étatiques, communautés locales, ONGs …)
Utile pour les différends affectant l’intérêt public (concernant 
l'environnement, les communautés locales, les ressources 
naturelles ... )

Premières règles de médiation spécialement conçues pour les différends d'investissement 

Les règles IBA de médiation investisseur-État de 2012

Michael Ostrove
Partner, Global Co-Chair of International 
Arbitration
T:  +33 (0)1 40 15 24 94
M: +33 (0)6 59 71 77 82
michael.ostrove@dlapiper.com

MERCI

SOURCES: AFFAIRES DU CIRDI, STATISTIQUE AFRIQUE N°2018-1 DISPONIBLE À HTTPS://ICSID.WORLDBANK.ORG/EN/DOCUMENTS/RESOURCES/ICSID%20WE-
B%20STATS%20AFRICA%20(FRENCH)%20JUNE%202017.PDF;
IBA, LES RÈGLES IBA DE MÉDIATION INVESTISSEUR-ETAT, 4 OCTOBRE 2012 DISPONIBLES À  HTTPS://ICSID.WORLDBANK.ORG/EN/DOCUMENTS/PROCESS/I-
BA%20RULES%20FOR%20INVESTOR-STATE%20MEDIATION%20(APPROVED%20BY%20IBA%20COUNCIL%204%20OCT%202012).PDF

SOURCE : CIRDI, PROPOSITIONS D’AMENDEMENT DES RÈGLEMENTS DU CIRDI, DOCUMENT DE TRAVAIL N°4, V. 2, FÉVRIER 2020 : HTTPS://ICSID.WOR-
LDBANK.ORG/EN/DOCUMENTS/WP_4_VOL_2_FR.PDF

• Dernière version de la proposition publiée en février 
2020 

• Objectif du CIRDI : soumettre les propositions 
d’amendements au vote des Etats membres dans la 2nde

moitié de l’année (vote par majorité simple)

• Si elles sont adoptées, les nouvelles règles seront mises 
en place au début de l’année 2021

• Champ d’application et contenu des règles de médiation
• Applicables indépendamment de l'adhésion au CIRDI
• Possibilité de co-médiation
• Possibilité des recommandations de médiateur sur le 

fond du litige
•

PROJET DE RÈGLES DE MÉDIATION INVESTISSEUR-ÉTAT DU CIRDI
Les premières règles institutionnelles de médiation conçues pour les différends d'investissement 
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SYNOPSIS 

By Hon. Mr Justice Dr Emmanuel Ugirashebuja, Moderator
 

ENFORCEMENT OF INTRA-AFRICA AWARDS

moderated

 

 

of arbitral awards. 

 

more attention in future SOAS Conferences. 



INTRA-AFRICAN ARBITRAL AWARDS; ENFORCEMENT OF OHADA AWARDS IN NIGERIA
By: Diane Okoko, FCIArb

Introduction

-

 

world.

-

-

 
�

  



 is 

The New York Convention, 1958

-

Context of the New York Convention
s 
, 

consideration 

under its own national law.

 



      

     d.    
          

     e.    
          

OHADA Uniform Arbitration Act, (UAA) 2018 

Arbitration.

 
state.

Enforcement of Foreign Awards Under the UAA
Provisions for recognition and enforcement, refusal and annulment of arbitral awards are contained 

states only.



     c.  
      
     translator
    y 

“where the arbitral award is manifestly contrary to a rule of international public policy of the States 
Parties” .

The Arbitration and Conciliation Act (ACA) , 

 

     c.  fied



Ebokam v. Ekwenibe & Sons Trading Company

     b.   

     c.    

     e.  
          to arbitration.
Enforcement under the Foreign Judgments (Reciprocal Enforcement Act ) 

 

  



Enforcement under the International Centre for Settlement of Investment Disputes (ICSID) Arbitration 
Rules

 

Challenges to enforcement of Arbitral Awards in Nigeria

Public policy considerations
enforcement 

Nigerian court would 
is considerably

   



 

enforcement of foreign awards

Non arbitrable subject matter

 Procedural delays
 



 

 

award.

Statutory limitations



Enforcement of OHADA Awards in Nigeria

 

signatory state or non-signatory state.

Concluding Remarks

arbitration 

 



UNCITRAL MODEL LAW STATES
S/N

 
Country 

                                                        M
odel Law

 Jurisdiction
 

 
1 

A
lgeria                                            

 
-

2 
A

ngola                                            
 

-
3 

Benin 
   

 
 

 
 

-
4 

Botsw
ana 

   
 

 
 

-
5 

Burkina Faso 
  

 
 

 
-

6 
Burundi 

  
 

 
 

-
7 

Cam
eroon 

  
 

 
 

-
8 

Cape Verde 
 

 
 

 
-

9 
Central A

frica Republic 
 

 
-

10 
Chad 

 
 

 
 

 
-

11 
Com

oros 
 

 
 

 
-

12 
Congo, Republic of 

 
 

 
-

13 
D

em
ocratic Republic of Congo 

 
-

14 
D

jibouti 
 

 
 

 
-

15 
Egypt  

 
 

 
         1994

16 
Equatorial G

uinea 
 

 
 

-
17 

Eritrea  
 

 
 

 
-

18 
Ethiopia 

 
 

 
 

-
19 

G
abon  

 
 

 
 

-
20 

G
am

bia 
 

 
 

 
-

UNCITRAL Model Law States



UNCITRAL Model Law States

S/N
 

Country 
                                                        M

odel Law
 Jurisdiction

 
 

21 
G

hana  
 

 
 

             -
22 

G
uinea (G

uinea- Conakry) 
  

             -
23 

G
uinea-Bissau  

 
 

             -
24 

Ivory Coast 
 

 
 

             -
25 

Kenya  
 

 
 

             1995
26 

Lesotho 
 

 
 

             -
27 

Liberia  
 

 
 

             -
28 

Libya 
 

 
 

 
             -

29 
M

adagascar 
 

 
 

             1998
30 

M
alaw

i   
 

 
 

             -
31 

M
ali 

 
 

 
 

             -
32 

M
auritania 

 
 

 
             -

33 
M

auritius 
 

 
 

             2008**
34 

M
orocco 

 
 

 
             -

35 
M

ozam
bique  

 
 

             -
36 

N
am

ibia 
 

 
 

             -
37 

N
iger 

 
 

 
 

             -
38 

N
igeria 

 
 

 
             1990

39 
Rw

anda 
 

 
 

             2008**
40 

Sao Tom
e and Principe 

 
             -



UNCITRAL Model Law States

S/N
 

Country 
                                                        M

odel Law
 Jurisdiction

 
 

41 
Senegal 

                                                        -
42 

Seychelles 
                                                        -

43 
Sierra Leone 

                                                        -
44 

Som
alia 

                                                        -
45 

South A
frica 

                                                        -
46 

Sudan                                                                       -
47 

Sw
aziland 

                                                        - 
48 

Tanzania 
                                                        -

49 
Togo 

                                                                      -
50 

Tunisia                                                                      1993
51 

U
ganda 

                                                       2000
52 

Zam
bia 

                                                       2000
53 

Zim
babw

e 
 

 
 

             1996
 

TO
TA

L 10
 

 
** Indicates adoption of am

ended 2006 U
N

CITRA
L M

odel Law
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S/N
 

Country 
                                                                N

ew
 York Convention 

                               ICSID
                O

H
A

D
A

 
 

 
 

1 
A

lgeria 8-M
ay-89 

                                                                                                                              22-M
ar-96 

-
2 

A
ngola   

 
 

 
 

 
-        

 
                                            

-             -
3 

Benin 
                                                                                       14-Aug-72 

                                         14-O
ct-66 

Yes
4 

Botsw
ana 

                                                                       19 M
arch 1972 

                                         14-Feb-70 
 -

5 
Burkina Faso 

                                                                       21 June 1987                                            14-O
ct-66 

Yes
6 

Burundi 
                                                                        - 

                                            
5-D

ec-69 
 -

7 
Cam

eroon 
                                                                       19-M

ay-88 
                                          2-Feb-67 

Yes
8 

Cape Verde 
                                                                         - 

                                            
26-Jan-11 

 -
9 

Central A
frica Republic 

                                             13-Jan-63 
                                         14-O

ct-66 
Yes

10 
Chad 

  
 

 
 

 
 

- 
 

 
 

 
14-O

ct-66 
Yes

11 
Com

oros 
                                                                       -                                                           

7-D
ec-78 

Yes
12 

Congo, Republic of 
                                                         - 

                                                      14-O
ct-66 

Yes
13 

D
em

ocratic Republic of Congo 
                             - 

                                                       29-M
ay-70 

Yes
14 

D
jibouti 

                                                                       27-Jun-77 
                                                        - 

 -
15 

Egypt                                                                                       7-Jun-59                                                 
2-Jun-72 

  -
16 

Equatorial G
uinea 

                                                          - 
                                                                       - 

Yes
17 

Eritrea                                                                                       - 
                                                                       - 

 -
18 

Ethiopia 
                                                                       - 

                                                        21-Sep-65 
 -

19 
G

abon                                                                                     15-M
ar-07 

                                         14-O
ct-66 

Yes
20 

G
am

bia 
                                                                       - 

                                                        26-Jan-75 
 -

Treaty Adherence of African States

TREATY ADHERENCE OF AFRICAN STATES



S/N
 

Country 
                                                                N

ew
 York Convention 

                               ICSID
                O

H
A

D
A

 
 

 
 

21 
G

hana                 
 

 
 

 
8-Jul-68 

 
 

 
14-O

ct-66 
 -

22 
G

uinea (G
uinea- Conakry) 

  
 

 
23-A

pr-91 
 

 
 

4-D
ec-68 

Yes
23 

G
uinea-Bissau   

 
 

 
 

 - 
 

 
 

 
4-Sep-91 

Yes
24 

Ivory Coast 
 

 
 

 
 

2-M
ay-91 

 
 

 
14-O

ct-66 
Yes

25 
Kenya  

 
 

 
 

 
11-M

ay-89 
 

 
 

2-Feb-78 
 -

26 
Lesotho 

 
 

 
 

 
11-Sep-96 

 
 

 
7-Aug-69 

 -
27 

Liberia  
 

 
 

 
 

15-D
ec-05 

 
 

 
16-Jul-70 

 -
28 

Libya 
 

 
 

 
 

 
- 

   
 

 
 

 
 - 

 -
29 

M
adagascar  

 
 

 
 

 
14-O

ct-62 
 

 
 

14-O
ct-66 

 -
30 

M
alaw

i   
 

 
 

 
 

- 
 

 
 

 
14-O

ct-66 
 -

31 
M

ali 
 

 
 

 
 

 
7-D

ec-94 
 

 
 

2-Feb-78 
Yes

32 
M

auritania 
 

 
 

 
 

 30 M
arch 1997 

 
 

14-O
ct-66 

 -
33 

M
auritius 

 
 

 
 

 
17-Sep-96 

 
 

 
2-Jul-95 

 -
34 

M
orocco 

 
 

 
 

 
7-Jun-59 

 
 

 
10-Jun-67 

 -
35 

M
ozam

bique  
 

 
 

 
9-Sep-98 

 
 

 
7-Jul-95 

 -
36 

N
am

ibia 
 

 
 

 
 

 - 
 

 
 

 
26-O

ct-98 
 - 

37 
N

iger 
 

 
 

 
 

 
 12 January 1965 

 
 

14-D
ec-66 

Yes
38 

N
igeria 

 
 

 
 

 
15-Jun-70 

 
 

 
14-O

ct-66 
 -

39 
Rw

anda 
 

 
 

 
 

29-Jan-09 
 

 
 

14-N
ov-79 

 -
40 

Sao Tom
e and Principe 

 
 

 
18-Feb-13 

 
 

 
21-M

ay-13 
 -

Treaty Adherence of African States



S/N
 

Country 
                                                                N

ew
 York Convention 

                               ICSID
                O

H
A

D
A

 
 

 
 

41 
Senegal 

 
 

 
 

 
15-Jan-95 

 
 

 
21-M

ay-67 
Yes

42 
Seychelles 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
   

19-A
pr-78 

 -
43 

Sierra Leone 
 

 
 

 
 

 - 
 

 
 

 
14-O

ct-66 
 -

44 
Som

alia 
 

 
 

 
 

 - 
 

 
 

 
30-M

ar-68 
 -

45 
South A

frica 
 

 
 

 
 

1-Aug-76 
 

 
 

 
 - 

 -
46 

Sudan    
 

 
 

 
 

- 
 

 
 

 
9-M

ay-73 
 -

47 
Sw

aziland 
 

 
 

 
 

 - 
 

 
 

 
14-Jul-71 

 -
48 

Tanzania 
 

 
 

 
 

1-Jan-65 
 

 
 

17-Jun-92 
 -

49 
Togo 

 
 

 
 

 
 

 - 
 

 
 

 
10-Sep-67 

Yes
50 

Tunisia  
 

 
 

 
 

15-O
ct-67 

 
 

 
14-O

ct-66 
 - 

51 
U

ganda 
 

 
 

 
 

12-M
ay-92 

 
 

 
14-O

ct-66 
 -

52 
Zam

bia 
 

 
 

 
 

12-Jun-02 
 

 
 

17-Jul-70 
 -

53 
Zim

babw
e 

 
 

 
 

 
28-D

ec-94 
 

 
 

19-Jun-94 
 -

 
Total Rati�ed  

 
 

 
 

31 
 

 
 

 
 

43 
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  1. Article 25 du traité OHADA, articles 27, 30 et 31 du Règlement d’arbitrage de la CCJA révisé le 23 novembre 2017 à Conakry ‘Guinée) 
2. Décret no 2002/299 du 03 décembre 2002, désignant l’autorité chargée d’apposer la formule exécutoire sur les arrêts de la cour 
commune de justice et d’arbitrage de l’OHADA et sur les sentences arbitrales rendues en application du règlement d’arbitrage de ladite 
Cour et de l’acte uniforme relatif au droit de l’arbitrage.
3. Accord de coopération en matière de justice entre la République Unie du Cameroun et le Gouvernement de la République Française 
du 21 février 1974, article 41.

LA RECONNAISSANCE ET L’EXECUTION DES SENTENCES INTRA-AFRICAINES
En vertu de la convention de New-York 

et de l’Acte uniforme relatif au droit de l’arbitrage.
Me Josué Dumont Ndoky Dikoume

cette mission.  

multilatérales



4. CEMAC : Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale instituée par Traité du 16 mars 1994 et regroupant le 
Cameroun, la République Centrafricaine, le Congo, le Gabon, la Guinée Equatoriale et le Tchad
5. Traité relatif à l’Harmonisation du Droit des A�aires en Afrique du 17 octobre 2008 dit Traité de Port-Louis
6. Convention de Vienne sur le Droit des Traités conclue à Vienne le 23 mai 1969. Le Cameroun a adhéré le 29 octobre 1991 et elle est 
entrée en vigueur le 22 mars 1991.
7. Loi n°75/18 du 8 décembre 1975 relative à la reconnaissance des sentences arbitraires
8. NDOKY DIKOUME : l’Exéquatur en droit Camerounais mémoire de DESS inédit P.20
9. Convention générale de Coopération en matière de Justice entre les pays de l’’Organisation Commune Africaine et Malgache (OCAM) 
signée à Tananarive (Madagascar) le 12 décembre 1961 et rati�ée par Décret n° 02/DF/115 du 09 avril 1962
10. Article I alinéa I de la convention de New York :
 « Elle s’applique à la reconnaissance et à l’exécution des sentences arbitrales rendues sur le territoire d’un Etat autre que celui où la 
reconnaissance et l’exécution des sentences sont demandées et issues de di�érends entre personnes physiques ou morales.
Elle s’applique également aux sentences arbitrales qui ne sont pas considérées comme sentences nationales dans l’Etat où leur 
reconnaissance et leur exécution sont demandées »

 entre Etats et ressor-

-

 



Les conditions communes de mise en œuvre de la Convention de New-York et de l’AUA sur la recon-
naissance et l’exécution des sentences arbitrales.

A-  LES CONDITIONS DE FORME

-

1)  L’existence de la sentence

    - 

    -     

11. Renaud Sorieul, Secrétaire de la CNUDCI cité dans le guide sur la convention pour la Reconnaissance et l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères par Emmanuel Gaillard et Georges A. Bermann Ed. A. PEDONE p.7
12. Article 34 AUA : Les sentences arbitrales rendues sur le fondement de règles di�érentes de celles prévues par le présent Acte 
uniforme sont reconnues dans les Etats Parties, dans les conditions prévues par les conventions internationales et, à défaut, dans les 
mêmes conditions que celles prévues par les dispositions du présent Acte uniforme



13.Philippe Fouchard, Emmanuel Gaillard, Berthold Goldman. Traité de l’arbitrage commercial international – Litec p. 983
14. Philippe Fouchard, Emmanuel Gaillard, Berthold Goldman. Traité de l’arbitrage commercial international – Litec p. 984
15. Emilia Onyema, « Formalities of the Enforcement Procedure (Article III et IV) cité dans le Guide sur la Convention de New York op.cit. 
p. 121  

-

L’authenticité des pièces.

 
ou consulaires.

 La traduction des pièces. 



16.  Cour suprême (Autriche), 11 juin 1969, 3, II, Y.B. Com.ARB. (1977), p. 232 cité dans le Guide sur la Convention de New York op.cit. p. 147
17. Cour suprême (Autriche) 26 avril 2006, Com.Arb.(2007),p.259) cité dans le Guide sur la Convention de New York op.cit. p. 147
 18. Cour d’appel de Zurich (Suisse) 17 juillet 2003, cité dans le Guide sur la Convention de New York op.cit. p. 147
19. Tribunal fédéral (Suisse), 2 juillet 2012, 5A-754/2011 cité dans le Guide sur la Convention de New York op.cit. p. 147

dans cette langue.

ou consulaire.
 

demandées ou de l’Etat où la sentence avait été rendue . 

La nature de la sentence.



20. Convention de New-York du 10 juin 1958 sur la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères
21. Philippe Fouchard, Emmanuel Gaillard, Berthold Goldman. Traité de l’arbitrage commercial international – Litec n°s 1676 à 1684 
pages 986 à 992
22. Henri Motulsky, L’exécution des sentences arbitrales étrangères in Ecrits, Vol 2, Etudes et notes sur l’arbitrages P. 341
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